
Les entreprises doivent-elles conserver les justificatifs
d’exonérations sociales ou fiscales ?

Réponse courte

Oui, les entreprises doivent impérativement conserver les justificatifs d’exonérations sociales ou fiscales dont elles

bénéficient. Cette obligation concerne tous les types d’exonérations et s’applique à l’ensemble des documents

permettant de prouver la légitimité de l’avantage accordé.

Les justificatifs doivent être conservés pendant dix ans à compter de la fin de l’année civile (pour les exonérations

sociales) ou de la clôture de l’exercice concerné (pour les exonérations fiscales). Ils peuvent être archivés sous

format papier ou électronique, à condition de garantir leur authenticité, intégrité et lisibilité durant toute la période

légale.

L’absence de conservation, la présentation de justificatifs incomplets ou non conformes expose l’entreprise à la perte

du bénéfice de l’exonération, à des redressements et à des sanctions administratives ou pénales.

Définition

Les justificatifs d’exonérations sociales ou fiscales sont des documents permettant de prouver qu’une entreprise

ou ses salariés bénéficient légalement d’une exonération totale ou partielle de cotisations sociales ou d’impôts.

Ces justificatifs incluent notamment les attestations délivrées par l’Administration des contributions directes, le

Centre commun de la sécurité sociale, ou d’autres organismes compétents, ainsi que les pièces produites lors de

la demande d’exonération, telles que contrats, décisions administratives ou formulaires spécifiques.

Ils constituent des éléments essentiels pour démontrer la légitimité de l’avantage accordé lors d’un contrôle

administratif ou fiscal. Leur conservation garantit la traçabilité des droits à exonération et la conformité de

l’entreprise avec ses obligations légales.

Conditions d’exercice

Toute entreprise ayant bénéficié d’une exonération sociale ou fiscale doit conserver l’ensemble des justificatifs

afférents. Cette obligation s’applique quelle que soit la nature de l’exonération (charges patronales, impôts, régimes

particuliers, etc.).

L’entreprise doit être en mesure de présenter ces documents à tout moment, sur demande de l’administration fiscale,

des organismes de sécurité sociale ou d’autres autorités compétentes. L’absence de conservation, la présentation de

justificatifs incomplets ou non conformes peut entraîner la remise en cause de l’exonération, un redressement, ainsi

que des sanctions administratives ou pénales.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



L’égalité de traitement entre salariés et la non-discrimination doivent être respectées dans la gestion des

exonérations, conformément aux principes généraux du Code du travail luxembourgeois (articles L.241-1 et

suivants).

Modalités pratiques

La durée de conservation des justificatifs varie selon la nature de l’exonération :

Pour les exonérations sociales, les documents doivent être conservés pendant dix ans à compter de la fin de

l’année civile au cours de laquelle l’exonération a été appliquée (article 10 du Code de la sécurité sociale).

Pour les exonérations fiscales, la durée de conservation est également de dix ans à compter de la clôture de

l’exercice concerné (article 133 de la loi générale des impôts).

Les justificatifs peuvent être conservés sous format papier ou électronique, à condition que leur authenticité, leur

intégrité et leur lisibilité soient garanties pendant toute la durée de conservation. Les systèmes d’archivage

électronique doivent répondre aux exigences de la loi du 25 juillet 2015 sur l’archivage électronique, notamment en

matière de sécurité, de traçabilité et d’accès contrôlé.

En cas de changement d’outil informatique ou de prestataire, l’entreprise doit s’assurer de la migration intègre et

sécurisée des données. La destruction anticipée des justificatifs, même en cas de cessation d’activité, n’est pas

autorisée avant l’expiration du délai légal de conservation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’archivage des justificatifs d’exonérations sociales et fiscales au sein du service des

ressources humaines ou du service comptable, selon la nature de l’exonération.

La tenue d’un registre des exonérations accordées, mentionnant la date, la nature de l’exonération, la période

concernée et la référence des justificatifs, facilite la gestion et la présentation des documents en cas de contrôle. Ce

registre doit être mis à jour régulièrement et les documents électroniques sauvegardés sur des supports sécurisés.

Il est conseillé de sensibiliser les personnes en charge de l’archivage aux exigences légales et de prévoir des

procédures internes pour garantir la conformité, la confidentialité et l’accès restreint aux données, conformément aux

principes de protection des données personnelles (articles L.261-1 et suivants du Code du travail).
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Cadre juridique

Article 10 du Code de la sécurité sociale : obligation de conservation des documents relatifs à l’assiette et au

calcul des cotisations sociales pendant dix ans.

Article 133 de la loi générale des impôts : obligation de conservation des pièces justificatives fiscales pendant

dix ans à compter de la clôture de l’exercice, modalités de présentation lors d’un contrôle fiscal.

Loi du 25 juillet 2015 sur l’archivage électronique : exigences relatives à l’authenticité, l’intégrité et la

disponibilité des documents électroniques.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : protection des données à caractère personnel.

L’absence de justificatifs ou la conservation de documents non conformes entraîne la perte du bénéfice de l’exonération et expose

l’entreprise à des sanctions financières et pénales. Il est essentiel d’anticiper les contrôles en organisant un archivage rigoureux,

sécurisé et conforme aux exigences légales, tout en respectant la confidentialité et la protection des données personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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